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9 rue du Gabian BP 665 - 98014 MONACO CEDEX       
Tél. : (+377) 98 98 98 01 
Fax : (+377) 92 05 75 20 
mcipo@gouv.mc 

Direction du Développement Économique  
                         Pôle Propriété Industrielle                  

Droit de dépôt 
 Pour une demande de brevet 30 Euros 

Pour une demande de certificat d'addition 50 Euros 
Pour la transformation en demande de brevet 
d'invention d'une demande de certificat 
d'addition non encore délivré 

15 Euros 

Pour chaque demande divisionnaire 30 Euros 

Rapport de recherche 
 Traitement de la requête 60 Euros 

Établissement du rapport de recherche 2 468 Euros 
Établissement du rapport de recherche à taux réduit 123,40 Euros 
Délivrance d’une copie du rapport de recherche 15 Euros 

Demande Européenne 
 Transmission d’une demande de brevet européen 60 Euros 

Ajournement de la délivrance 
 Droit de prolongation à 18 mois de l’ajournement de 

délivrance 
15 Euros 

Registre spécial 
 Demande d’inscription, par titre               35 Euros 

État des inscriptions, par titre               20 Euros 

Délivrance d’une copie officielle 
 De la description et des dessins ou des documents de 

priorité déposés à l'appui d'une demande de brevet 
d'invention ou d'un certificat d'addition 

35 Euros 

Expédition  
 Du procès-verbal de dépôt ou de l’arrêté de délivrance 15 Euros 

 Divers 
 Droit de reproduction de tout document, par page 2 Euros 
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Annuités  
 1ère année              1 Euro 

2ème année            30 Euros 
3ème année            55 Euros 
4ème année            60 Euros 
5ème année          100 Euros 
6ème année          135 Euros 
7ème année          150 Euros 
8ème année          160 Euros 
9ème année          175 Euros 
10ème année          195 Euros 
11ème année          240 Euros 
12ème année          285 Euros 
13ème année          320 Euros 
14ème année          365 Euros 
15ème année          390 Euros 
16ème année          405 Euros 
17ème année          415 Euros 
18ème année          420 Euros 
19ème année          440 Euros 
20ème année          470 Euros 
Droit de retard 1/5 des 

droits ci- 
dessus 
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